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8. Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour :  
 

- Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant 
pu être évités ;  

- Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  
 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets 
attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ainsi que d'une présentation 
des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments mentionnés au 5° ;  
 

9. Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ; 
10. Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 

incidences notables sur l'environnement ;  
 

11. Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation ;  

 
12. Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les installations 

nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

 
Avis de l’autorité environnementale 
 
Les projets faisant l’objet d’une étude d’impact sont soumis pour avis à l’autorité de l’État compétente en matière 
d’environnement, appelée autorité environnementale. Pour les installations photovoltaïques au sol, l’autorité 
environnementale est la mission régionale d’autorité environnementale. L’autorité environnementale dispose de 2 mois 
à compter de la transmission des dossiers pour remettre son avis. Au-delà de ce délai, l’avis est réputé favorable.  
 
Elle se prononce sur la qualité du document et sur la manière dont l’environnement a été pris en compte dans le projet.  
Cet avis est : 
 

• Rendu public (site internet de l’autorité environnementale) et joint au dossier d’enquête publique, 
• Transmis au maître d’ouvrage, 
• Pris en compte dans la procédure d’autorisation du projet. 

 
Enquête publique 
 
Conformément à l’article L122-1 du Code de l’environnement, l’étude d’impact doit être insérée dans les dossiers soumis 
à enquête publique ou mis à disposition du public, afin d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la 
prise en compte des intérêts des tiers. 
L’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l’information et la 
participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement a 

été publiée au Journal Officiel n°0181 du 5 août 2016. L’objectif de cette ordonnance est de renforcer l’effectivité de la 
participation du public au processus d’élaboration des décisions pouvant avoir une incidence sur l’environnement et de 
moderniser les procédures. 
 
Le décret n°2017-626 du 27 Avril 2017 prévoit les mesures réglementaires d’application de l’ordonnance n°2016-1060 
du 3 août 2016. Il modifie également diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale ou à la participation 
au public au sein des différents codes. 
 

• La procédure de concertation préalable 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Verne n’a pas fait l’objet d’une concertation préalable. 
 

• La modernisation des procédures de participation du public 
 

Le dernier volet de l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 porte sur la modernisation de l’enquête publique, 
particulièrement au regard des évolutions technologiques : 
 

o Généralisation de la dématérialisation de l’enquête publique  
 

Entrée en vigueur le 1er janvier 2017, cette ordonnance réforme en profondeur l’enquête publique et impose l’utilisation 
d’Internet dans le cadre de projets ayant une incidence sur l’environnement. Bien que l’ordonnance maintienne les 
modalités traditionnelles liées à la procédure papier qui reste obligatoire, elle prévoit le recours systématique aux modes 
de communication électronique. La consultation de l’avis d’ouverture, l’hébergement du dossier, la mise à disposition du 
rapport et des conclusions de l’enquête sur le site internet de l’autorité organisatrice de l’enquête publique sont autant 
de nouveautés visant à rendre l’enquête publique la plus accessible possible sur internet. 
 
Un accès gratuit au dossier est garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant celle-ci, l’autorité compétente, pour ouvrir et organiser 
l’enquête, informe le public. L’avis d’enquête publique informe le public sur l’ensemble des données concernant 
l’enquête, et notamment les adresses internet et les lieux où le dossier peut être consulté en ligne et sur support papier, 
ainsi que l’adresse du site internet du registre dématérialisé le cas échéant. 
 
L’avis indique en outre l’existence d’un rapport sur les incidences environnementales, d’une étude d’impact ou, à défaut, 
d’un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête, et l’adresse du site 
internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s’ils diffèrent de l’adresse et des lieux où le 
dossier peut être consulté. L’ordonnance favorise ainsi la possibilité de consultation et de participation en ligne tout en 
maintenant le côté « présentiel » de l’enquête publique. 
 

o Rôle du commissaire-enquêteur 
 
Le Tribunal Administratif désigne, à la demande du Préfet du Doubs, un commissaire-enquêteur, présentant des garanties 
d’indépendance et d’impartialité, chargé de recueillir l’avis du public pendant la durée de l’enquête, ouverte dans les 
mairies des communes concernées. Sauf prolongation exceptionnelle (30 jours au plus), l’enquête se déroule sur une 
durée qui ne peut être inférieure à 30 jours. 


